


date of expiry as it is not unambiguously clear that the words “these cards” only refer to cards issued between 2 

l’annexe de l’Accord, en conformité avec l’article 1 (1) de l’Accord,



d’identité françaises resteront valables pour une période supplémentaire de cinq ans après la date 
d'expiration, étant donné qu’il n’est pas clair, 


